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Extrait du Reslstrc

Des Délibérations du Conseil Municipal

2023-06-02 OÉlÉClrrOn DE SERVTCE PUBLTC POUR LA GESTTON, L'EXPLOTTATION ET

L'ENTRETTEN DE TRors ÉrleLrsseMeNTs D'AccuEIL DU JEUNE ENFANT (EAIE) -
AppRoBATroN DU cHolx ou oÉÉcarnlRE ET DU CoNTRAT oe oÉlÉenrroN DE

sERvrcE puBLrc ET AUToRrsATroN DE srcNER cELUr-cr - oÉcrsrot suR l-A PRrsE EN

CHARGE pAR LA CoMMUNE oes oÉpenses rssuEs DEs coNTRATNTES DE sERvrcE
PUBLIC

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune/
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Assoclations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

MaTie-HéIène DES ESGAULX, MA C dC GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, David DELIGEY, Patricla BOUILLON, Magdalena

RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-lacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Corinne GAUTIEZ, Mélanie

JEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Jacques CHAUVET, France

NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Élisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Mireille MAZURIER donne procuration à André MOUSTIÉ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

lvlaxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORIvIAND

ABSENTS EXCUSÉS :

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 1.1411-1 et suivants ;

Vu le Code de la commande publique ;

Vu l'avis favorable en date du 16 septembre 2022 de la Commission Consultative des Services Publics
Locaux concernant le renouvellement de la délégation de service public pour les crèches ;

Vu la défibération no2022-09-04 en date du 22 septembre 2022 du Consell Municipal
approuvant le recours à une délégation de service public sous forme de concession de service pour
l'exploitation, la gestion et l'entretien de trois établissements d'accueil du jeune enfant (EAJE) : « Les

Clapotls», « Les P'tits Pouces >> et << Les Barbotins >> situés sur le territoire de la commune de

Gujan-Mestras, conformément aux articles 1.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales (CGCT) ;

Vu le procès-verbal de la Commission visée à l'article 1.1411-5 du Code Général des Collectivités
Territoriales en date du 23 janvier 2023 portant examen des candidatures ;

Vu le procès-verbal de la Commission visée à l'article L. 1411-5 du Code Général des Collectlvltés
Territoriales en date du 28 février 2023 portant avis sur les entreprises avec lesquelles lhutorlté
habilitée à signer la convention peut engager les négociations ;

Vu le rapport sur le choix du délégataire et sur léconomie générale du contrat ;

Vu la note de synthèse jointe à la présente ;

Vu le projet de contrat de Délégation de service public (DSP) sous forme de concession de service
public pour l'exploitation, la gestion et l'entretien de deux crèches et d'une micro-crèche situé sur le

territoire de la Commune de Gujan-Mestras ;
Considérant que la commune de Gujan-Mestras a décidé de lancer une consultation, sur le

fondement des articles 1.1411-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs
aux délégations de service public et sur le fondement du Code de la Commande Publique, en vue de

confler à un délégataire, via une convention de délégatlon de service public, l'exploitation, la gestion

et lêntretien de trois établissements dhccueil du jeune enfant (EAJE) : « Les Clapotis», « Les P'tits
Pouces ,> et << Les Barbotins » .

La délégation de service public est conclue pour une durée de quatre ans à compter du 1"'août 2023
et présente les caractérlstiques suivantes :

. La constitution et la mise à jour du dossier d'agrément auprès des services compétents dans
les délais requis ;. L'accueil des usagers comprenant la préparation et l'organisation des activités adaptées à ce
public dans le respect des normes légales et réglementaires ;
. La gestion des inscriptions et la planification de l'accueil des usagers dans un objectif
dbptimisation du taux dbccupation ;. Le respect des normes d'hygiène et de sécurité et des règles fixées par la PMI ;
. L'acquisition et le renouvellement du petit matériel et du matériel pédagogique en cohérence
avec le projet pédagogique ;. Les opérations d'entretien courant et de maintenance préventive, ainsi que le renouvellement
des équipements, des gros matériels et mobiliers dans le respect des règles de sécurité légales et
réglementaires applicables ;. La gestion financière des équipements avec l'élaboration des budgets, des comptes
d?xploitation et des bilans CAF ;. La recherche et la gestion de la relation avec les financeurs, notamment la Caisse
dîllocations Familiales (CAF) et la Mutualité sociale Agricole (MSA) ;. La fourniture régulière à la Personne Publique de comptes rendus d?ctivités.
Deux plis ont été déposés dans les délals sous format dématérialisé :

N"1 : Léo Lagrange Centre Est;
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Critère 1 pondéré à 25 points : Valeur technlque de I'offre au regard des moyens mis en æuvre pour

le service ;

Critère 2 pondéré à 30 points : Qualité de service en termes d'exploitation et de gestion envisagée ;

Critère 3 pondéré à 30 points : Conditions économiques et financières envisagées ;

Critère 4 pondéré à 15 points : Niveau des engagements juridiques ;

La Commission du 28 février 2023, prévue par l'article L.1411-5 du CGCT, a proposé au Maire

d'engager les négociations avec les deux candidats.
Le Maire a donc invité les candidats à participer à une réunion de négociation le 6 avril 2023.
A la suite de cette réunion de négociation, la commune de Gujan-Mestras a adressé le 18 avril 2023
un courrier invitant les candidats à remettre une offre complémentaire modifiée avant le 28 avril
2023. Ces offres ont été reçues dans les délais impartis et analysées.
Eu égard aux conclusions de l'analyse des offres, le Maire propose au Consell Municipal de retenir
comme délégataire :

People & Baby en groupement d'entreprise conjoint avec Enfance Pour Tous.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- d'approuver le choix de l'entreprise People & Baby en groupement d'entreprise conjoint avec

Enfance Pour Tous en tant que concessionnaire des trois EAJE de Gujan-Mestras ;

- d'approuver les termes du contrat de concession de service public et ses annexes ;

- de décider, conformément à l'article L. 2224-2 du CGCT, une prise en charge par la

commune des dépenses issues des contraintes de service public, imposées au futur délégataire ;

- d'autorlser le lvlaire ou son représentant à signer le contrat de délégation de service public
pour la gestion, l'exploitation et l'entretien des trois EAJE de Gujan-Mestras ;

- d'autoriser le Maire ou son représentant à signer tous les actes et à accomplir toutes les

formalités nécessaires à lêxécution de la présente délibération.

N"2 : People & Baby en groupement d'entreprise conjoint avec Enfance Pour Tous.

Les deux candidats ont été admis par la Commission du 23 janvier 2023, prévue par l'article 1.1411-5
du CGCT, à présenter une offre, sur la base de leur habilitation à exercer l'activité professionnelle,

leur capacité économique et financière, leur capacité technique et professionnelle.
Au vu de l'analyse des offres et des critères de notation détaillés dans Ie règlement de la

consultation, à savoir :

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20230620-2023-06-02-DE
Date de télétransmission : 26/06/2023
Date de réception préfecture : 26/06/2023



DÉcrsroN DU coNsErL MUNrcrpAL : ADoprÉ À t-'uNÆrrurrÉ
POUR : 32
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mols et an que dessus

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hé D LX
Maire de -Mestras

Publ
GUJ

Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de éance
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